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L’EDITO DU MAIRE 
Les livres d’histoire se souviendront certainement de cette période 
inédite, perturbante pour les plaisirs les plus simples de la vie, 
bouleversante pour nos activités économiques, associatives, fa-
miliales ou du quotidien. 
Nous sommes privés de la richesse de notre vie villageoise. La 
convivialité, la proximité, le bonheur d’être ensemble lors de nos 
évènements festifs et associatifs, de la fête des villages, des écoles 
au repas des anciens en passant par les commémorations de la 
fin des différentes guerres ou encore des traditionnels vœux de la 
municipalité… Ces moments que nous avons toujours connus et 
dont nous pouvons mesurer combien ils nous ont manqué. 
Je profite de cet édito pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux 
habitants qui ont choisi de venir vivre sur notre commune. 
Face à la crise, nous devons rester mobilisés, en capacité à 
s’adapter et ne pas céder au repli sur soi. Pour ne pas subir, soyons 
acteur de notre développement. C’est avec cette volonté que nous 
devons poursuivre les investissements communaux. 
Aussi la municipalité dès le 26 mai 2020 s’est mise au travail pour 
mener à bien les travaux déjà engagés et réfléchir aux projets à 
venir, nécessaires pour l’amélioration de notre quotidien. 
2021 verra plusieurs actions se mettre en place. 
- Un effort sur l’éclairage public, avec l’enfouissement des réseaux 
et le remplacement des luminaires à Gardin, un programme im-
portant d’entretien et changement des luminaires les plus vétustes 
et énergivores sur l’ensemble du territoire communal, mais aussi 
une réflexion sur l’extinction de l’éclairage public entre 23h et 6h 
du matin sur certains secteurs. 
- La maison « Maviel » à Magrin avec la poursuite des études et 

un début des travaux envisageable à l’automne. 
- Entretien et réfection des réseaux d’eaux usées sur Ceignac et 

la station d’épuration de Magrin. 
- Installation d’un arrosage intégré au stade Jean-Louis Brugier 

pour une gestion de l’eau et du temps passé par les agents tech-
niques, plus efficaces. 

- Un programme conséquent de travaux concernant la voirie. 
- Une étude sur la faisabilité d’un chemin piéton reliant les villages 

de Lacassagne à Ceignac et à terme Magrin à Ceignac. 
Tous ces projets vous seront présentés après adoption des bud-
gets 2021 qui se voudront résolument volontaires. 
Le chantier de la M.E.J. (Maison de l’Enfance et de la Jeunesse) 
sur le site de l’ancienne ferme de Marie-Immaculée évolue malgré 
les intempéries et la crise sanitaire. Cette infrastructure devrait 
pouvoir accueillir les premiers enfants à la rentrée de septembre 
2021. 
La M.E.J. est portée par la Communauté de Communes Pays Sé-
gali, la compétence « enfance jeunesse » étant de son ressort. La 
compétence scolaire quant à elle, par la volonté des élus est restée 
communale, puisqu’il nous paraissait important de ne pas dépouil-
ler davantage les communes. Ceci en sachant de plus que le coût 
de fonctionnement pour un élève scolarisé à Calmont reste moins 
élevé qu’en Communauté ou aujourd’hui au S.I.V.O.S. (Syndicat 
Intercommunale à Vocation Scolaire). 
Plus que jamais, soyons unis et solidaires, attentifs à l’égard des 
plus faibles et face à la difficulté que nous impose cette période. 

David MAZARS

 La Mairie de CalmontX 
Le Bourg – 12450 CALMONT 
Tel : 05.65.69.47.22 
mairie-calmont@wanadoo.fr 
www.mairie-calmont.fr 

Horaires d’ouverture : 

 Du lundi au samedi (sauf le mardi) de 9h à 12h 

 Du lundi au vendredi de 14h à 17h 

Permanences de M. le Maire : 

 Lundi de 14h à 17h 

 Mercredi et vendredi de 9h à 12h

 Contacts utilesX 

 La Médiathèque Municipale 

Tél. : 05.65.74.79.14 
media-calmont@wanadoo.fr 

• Mercredi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h   
• Vendredi de 15h à 18h 
• Samedi de 9h30 à 12h30 

 L’Agence Postale Communale  

Tél. : 05.65.71.42.60 
• Du lundi au vendredi de 9h à 12h  

 La Déchetterie de La Primaube (Naujac) 
Tél. : 06.79.91.15.70 

• Lundi, mercredi, vendredi et samedi  
de 9h00 à 12h et de 14h à 18h30. 

 Les assistants sociaux du  
Conseil Départemental 
Maison des Solidarités Départementales  
du Pays Ruthénois Lévézou Ségala 
4, rue François Mazenq 
12000 Rodez 
Tél. : 05 65 76 52 80 

• Permanences sur rendez-vous. 

 La Communauté de Commune du Pays Ségali  
Tél. : 05.65.69.27.43 
c.c.dupaysbaraquevillois@wanadoo.fr 
www.payssegali.fr 

 Services Enfance et Jeunesse du Pays Ségali 

– Coordination des A.C.M. 
(Accueil Collectif de Mineurs) 
coordinationacm@payssegali.fr 

– A.C.M. « Loulous et Terreurs » 
acmloulousetterreurs@payssegali.fr 

– R.A.M. (Relais Assistantes Maternelles) 
ramsud@payssegali.fr
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 Gestion des boues d’épurationX 
 pendant la période de COVID 19X 

Depuis l’épidémie de 
COVID 19, un nouveau 
cadre réglementaire s’im-
pose aux collectivités 
pour le traitement de 
leurs boues d’épuration.  

En effet, ces dernières doivent être hygiénisées via un trai-
tement thermique (méthanisation, séchage thermique, 
compostage) ou un traitement basique (chaux). 
Ainsi, en 2020, une réflexion a été menée à l’échelle dépar-
tementale, pour accompagner certaines communes concer-
nées sur le devenir de leurs boues…  
Avec l’appui d’Aveyron Ingénierie, un groupement de 
commande s’est constitué entre plusieurs collectivités per-
mettant alors une meilleure gestion de ce dossier et de sur-
croit, une limitation des coûts… 
Les boues liquides des stations de Ceignac et de Magrin 
ont donc été préalablement déshydratées à l’aide d’une 
centrifugeuse mobile, puis transférées sur une plateforme 
de compostage dans l’Hérault. 
Au total, 250 mètres cubes furent traités pour un coût total 
de 16 427 € (2 543 € en 2019). 
Pour ce faire, la commune a bénéficié d’un accompagne-
ment financier exceptionnel de l’Agence de l’Eau Adour Ga-
ronne à hauteur de 6 942 €, soit 50 % du surcoût. Une 
nouvelle intervention d’hygiénisation sera réalisée à l’au-
tomne 2021.p 

 Lettre municipale d’octobre 2020 :X 
 une distribution chaotique !X 
Vous êtes nombreux à ne pas avoir reçu dans votre boîte à 
lettres la dernière Lettre Municipale (éditions d’octobre). 
Veuillez nous en excuser. Nous avions confié la distribution 
à un prestataire extérieur ; désormais, des élus volontaires 
du mandat précédent sillonneront les routes de la commune 
pour vous la déposer. Qu’ils en soient vivement remerciés. 
Vous pouvez aussi consulter les Lettre Municipales en 
ligne sur le site www.mairie-calmont.fr. Vous y trouverez 
toutes les éditions depuis 2008.p 

 Un nid de frelons asiatiquesX 
 chez vous ? Contactez la MairieX 
Depuis 2019, la destruction des nids de frelons asiatiques 
est financée par la commune sur présentation de la facture 
par le propriétaire ou le locataire. 
La démarche a été simplifiée en février 2021 ; il vous suffit 
désormais d’informer le secrétariat de Mairie, lequel orga-
nisera lui-même la destruction du nid en faisant appel à un 
professionnel.p

 La sécurité sur le territoire communalX

Il appartient à chacun de nous de connaître les risques majeurs existants dans la commune et les conduites à tenir le 
cas échéant. 
Pour cela, nous vous recommandons vivement de consulter le Dossier d’Information Communale sur les Risques Majeurs 
(D.I.C.R.I.M.) joint à cette Lettre Municipale. Il est également visible sur le site de la Commune (rubrique « Utile »). 
Quant au Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S.), il vous informe des mesures de protection qui ont été élaborées en 
collaboration avec les services compétents ; il est consultable en Mairie et sur le site www.mairie-calmont.fr.p

Le Centre Communal  
d’Action Sociale (C.C.A.S.) 

 
Le solde positif du budget du C.C.A.S. (Centre 
Communal d’Action Sociale) de 600 € a été réparti 
sous la forme d’une subvention exceptionnelle 
entre l’Association Française contre les 
Myopathies (Téléthon) et les Restos du Cœur. 

Si vous connaissez des difficultés financières 
ponctuelles, vous pouvez vous adresser en 
Mairie ; vous serez alors orienté vers les 
travailleurs sociaux compétents.

 Le tri des déchets des cimetièresX 
À l’entrée de chaque cimetière de la commune, deux conte-
neurs sont à votre disposition. L’un pour collecter les plastiques, 
papiers, fleurs artificielles. L’autre pour les déchets verts. 
Les bocaux en verre doivent être déposés dans les conte-
neurs à verre et les plaques funéraires en pierre, pots de 
fleurs en terre cuite, ou les blocs en béton, apportés en dé-
chetterie. Une réflexion est actuellement menée pour instal-
ler des composteurs. Nous vous remercions d’avoir le 
respect de suivre ces consignes ! 
Pour mémoire, des sacs jaunes sont à votre disposition en 
Mairie.p

 Un terrain de Padel à CeignacX 
Dès la fin des travaux, le 
terrain sera en accès 
libre et gratuit pour les 
habitants de la 
commune. Merci de ré-
server au 07.67.81.92.32 
(Tennis Club) 
Des journées d’initiation 
seront organisées.p

Nouvel adressage 
 

Vous souhaitez visualiser le plan de la 
commune suite au nouvel adressage ? 
Rendez-vous sur www.mairie-calmont.fr 
rubrique “utile”.

86448-mairie calmont-bulletin-mars2021.qxp_Mise en page 1  23/02/2021  13:19  Page 3



4LETTRE MUNICIPALE  I CALMONT DE PLANCATGE

e 
s 
e 

r 
t 

e 
e 
s 
t 

 
s 
 

t 

e 
r 
e 
s 

Démographie

État civil de la commune 
de Calmont du 1er janvier 
au 31 décembre 2020 
19 Naissances 
2 janvier          Lucie ANDRIEU, Prévinquières 
4 janvier          Nina THOMASSEN BARTHE, 
                       Les Piboulets 
12 janvier        Nino MOULY, Planquelongue 
21 janvier        Valérian GIRBELLE, 
                       7 Lot. Les Augustinous - Magrin 
2 février           Céleste VINCENT, Le Plô 
6 mars             Emma COUDERC, 
                       6 allée des Aulnes - Ceignac 
8 mars             Flora FRONTZAC, 
                       192, rue des frênes - Ceignac 
16 avril            Jean LOUA, 
                       rue des Pionniers - Magrin 
4 juin               Jade CAULET, La Crouzette - Ceignac 
10 juin             Julia CALVET, 
                       14, Imp. des Hauts de Lacassagne 
27 juin             Gaspard MERLHE, Ségonzac 
27 juin             Mathias HENRY, Cureboursot 
15 septembre  Eden SOULIÉ, 
                       21, Imp. des Hauts de Lacassagne 
21 septembre  Emy BRUGIER CURE, 
                       175bis, rue de La Parro - Ceignac 
25 septembre  Jade et Léonie VALENTIN, 
                       590, rue du Prince-Palatin - Lacassagne 
31 octobre      Lily-Rose MAYOL, 
                       Allée du Fraysse - Magrin 
8 novembre     Kylian DUCROS, 656, rte de Ségonzac, 
                       La Planquette - Ceignac 
17 novembre   Romane CARCENAC, Aubin 
20 novembre   Marceau LAISNÉ BAVARESCO, 
                       La Calquière - Ceignac 

2 Mariages  
22 Août           Patricia VENZAC et Guy SUDRES, Calmont 
5 septembre    Nicolas BALSSA et Marlène MAILLOT, 
                       Manhac 

9 Décès 
4 mars             Robert RIVIÈRE, 80 ans, Calmont 
12 mai             Marie LACOMBE, veuve VERNHET, 
                       93 ans, Le Serieys 
26 juin             Bruno KASPRZAK, 
                       60 ans, Allée des Aulnes - Ceignac 
5 août              Angèle RECH, 98 ans, 
                       484, Avenue de la Basilique - Ceignac 
14 septembre  Albert ROUQUET, 
                       80 ans, Le bourg - Magrin 
29 septembre  Elie Massol, 83 ans, Ceignac 
6 décembre     Henriette BAUBIL, 
                       épouse DAUDÉ, 91 ans, Milhac 
24 décembre   Zoé GABEN, veuve LACAN, 
                       85 ans, Milhac  
27 décembre   Léa SÉRIEYS, épouse LANDEZ, 
                       94 ans, Milhac 
 Il faut ajouter 39 personnes décédées dans les établis-
sements de soins de la commune, originaires d’une autre 
Commune ou domiciliées à l’extérieur de la commune : 
- 21 décès à l’E.H.P.A.D. « Ste Marthe » de Ceignac 
- 18 décès au Centre de Suite et de Réadaptation 
« Les Tilleuls »

Portraits

 BERNAT Primeurs :X 
 la passion desfruits et légumesX  
 

 

 

 

 

 

 

M. Noël BERNAT, d’origine aveyronnaise, s’investit depuis 35 ans dans 
la vente de produits alimentaires (fruits et légumes principalement). 
Le siège de sa société est basé à Comprégnac (12100, près de Millau). 
Depuis le 25 mars 2020, il a installé un nouveau point de vente sur la 
commune de Calmont (2304 route de Baraqueville) à l’enseigne « Bernat 
Primeurs ». Ce magasin est ouvert 7 jours sur 7 et les clients peuvent 
passer des commandes en vue d’une livraison. M. Bernat tient à signaler 
qu’il vend des produits locaux en respectant le calendrier des saisons. 
Outre des fruits et légumes, on trouvera aussi des fromages, de la char-
cuterie, un peu de viande du Ségala, du vin (Gaillac), de la volaille ve-
nant de l’E.S.A.T. (Etablissement et Service d’Aide par le Travail) de Bel 
Air, des tripous de Baraqueville, des champignons sauvages de Lozère. 
De plus M. Bernat et son équipe sont présents sur les marchés en 
Aveyron, Lozère, Cantal et Hérault ! Ainsi il emploie une quinzaine de 
salariés pour s’occuper de ces activités. 
Ce gérant dispose, route de Baraqueville, d’un établissement spacieux 
avec une grande terrasse et un vaste parking. Le service est effectué par 
le personnel, deux personnes peuvent pénétrer dans le magasin avec un 
sens de circulation. Toutes les conditions sanitaires y sont respectées. A 
noter qu’une extension de l’établissement a été demandée par M. Bernat 
à la commune de Calmont (permis en cours d’instruction). 
Toutes les conditions sont réunies pour pouvoir manger plusieurs fruits 
et légumes par jour, ce qui est conseillé… 
Contacts : 06.72.42.73.23 / 06.08.32.63.99p

 Santé et bien-être par nature !X  
 

 

 

 

 

 

 

Aurélie ANDRIEU BONAMI a ouvert un cabinet de naturopathie sur la 
commune de CALMONT. La naturopathie est un terme vaste mais qui 
a pour finalité de permettre à tout un chacun de prévenir la maladie, 
conserver la santé ou de l'optimiser par un mode de vie plus sain. 
Cette ancienne Infirmière Libérale propose différentes techniques na-
turelles afin de gérer le stress et les émotions, fatigues et douleurs chro-
niques, les troubles du sommeil, tendinites, migraines, perte ou prise 
de poids, névralgie d'Arnold... La naturopathe ne pratique aucun diag-
nostic médical et les techniques proposées ne se substituent à aucun 
traitement médical ou psychologique. 
Le Puech - 568 route de Lax - 12450 CALMONT 
sur rendez-vous au 06.43.08.57.98 
https://www.aurelie-andrieu-bonami-naturopathe.comp
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Enfance et Jeunesse

 École Marie-EmilieX 
Partis d'Europe nos petits globe-trot-
ters ont découvert l'Afrique à travers la 
projection de diapositives que M. Gil-
bert Besson avait prise au cours de 
ses périples. Puis, ils ont pu exercer 
leurs talents artistiques pour réaliser 
des œuvres variées et colorées. 
Privilégiant la chaleur familiale et la fra-
ternité au cours du temps de l'avent, ils 
ont bénéficié du savoir-faire de l'ESAT 
dans le cadre d'un partenariat afin de 
réaliser de jolies cartes de vœux. Aus-
sitôt, les élèves se sont empressés d'al-

 Ecole publique La Nauzel 
 À MagrinX 
Il est quand même venu ! Malgré les 
conditions sanitaires, le père Noël ne 
nous a pas oubliés. Il est passé, 
comme chaque année, la hotte remplie 
de cadeaux : des jeux, des cordes à 
sauter, des ballons, des élastiques, des 
livres, … Tout cela accompagné d’un 
délicieux goûter. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
En janvier, de nouveaux élèves de 
2 ans ont fait leur rentrée à l’école. En-
cadrés par les deux ATSEM et la maî-
tresse, ils se sont très rapidement 
intégrés au groupe. 
Nous nous sommes lancés dans des 
chantiers d’écriture dans le cadre de 
notre projet sur les contes. Et bientôt 
nous deviendrons des poètes. Dans le 
courant du mois de mars, nous allons 
participer au printemps des poètes : des 
lectures, de la production d’écrits, des 
mises en scène, … de beaux moments 
d’échange et de création en perspective. 
Suite à cela, nous entreprendrons un 
travail de typographie pour mettre en 
valeur nos œuvres poétiques. 
À Magrin, nous avons fêté le carnaval, 
une journée festive durant laquelle les 
enfants se sont déguisés.

 À CeignacX 
Malgré une année scolaire atypique 
rendant les sorties pédagogiques 
compliquées, les élèves des classes 
de CE2 et CM ont pu passer entre les 
gouttes courant octobre et profiter 
d’un répit sanitaire pour se déplacer 
jusqu’à Rodez afin d’assister à la fête 
de la science organisée chaque année. 
La salle des fêtes était riche d’ateliers 
scientifiques en tout genre. Nos éco-
liers ont pu observer entre autres le 
fonctionnement de la voiture à hydro-
gène, une maquette sur le système so-
laire et braver un labyrinthe numérique. 
Par la suite, nos projets pédagogiques 
(école et cinéma, sortie spectacle musi-
cal) sont en suspens pour le moment…  

Une nouveauté cette année sur l’école, 
fruit d’une réflexion engagée par 
l’équipe enseignante et faisant écho 
aux besoins de certaines familles. Ainsi, 
à la rentrée de janvier, une aide aux de-
voirs a été mise en place grâce à l’appui 
de deux bénévoles, Mrs Daures et La-
farge, tous deux anciens enseignants et 
directeurs sur cette même école. Des 
élèves volontaires, par petits groupes, 
sont soutenus et épaulés pour réaliser 
leurs devoirs après la classe au sein 
même de l’école. Il s’agit d’un service 
de qualité profitant pleinement à nos 
élèves, fort appréciable et apprécié. 
C’est aussi un témoignage du formi-
dable engagement de la part de ces 
deux bénévoles qui continuent, même 
à leur retraite, à soutenir les élèves de 
l’école publique, faisant résonner les 
valeurs d’entraide et de partage. 

 
  

 
 

 
 
  
 
Les portes ouvertes que nous souhai-
tions organiser courant mars ne pour-
ront une nouvelle fois avoir lieu compte 
tenu des dernières contraintes sani-
taires. Nous réfléchissons à une 
communication différente afin de ré-
pondre aux attentes des familles qui 
souhaiteraient connaitre nos structures. 
Dans un premier temps, les familles 
désireuses de découvrir nos écoles 
peuvent contacter les directrices des 
deux sites. Une visite individuelle sera 
proposée à chaque famille en pré-
sence de la directrice et de la future 
enseignante de votre enfant. 
Contacts : Ecole Magrin 
(Audrey Rataboul) 05 65 69 47 00 
Ecole Ceignac 
(Stéphanie Druilhe) 05 65 71 49 94p

Soutien scolaire 
 

Si vous aussi vous 

souhaitez proposer votre aide 

pour du soutien scolaire auprès 

des enfants de l’école, vous 

serez les bienvenus !

ler les offrir aux résidents des deux mai-
sons de retraite. Une belle coopération 
qui laisse entrevoir de riches projets 
pour l'avenir. Cette période s'est 
conclue par une « joyeuse » célébration 
animée par le père Coffi originaire de 
Côte d'Ivoire. Dès la rentrée de janvier, 
dans le cadre du Nouvel An chinois, les 
élèves se sont familiarisés avec les cou-
tumes asiatiques. Le carnaval a été 
l'occasion de mettre en avant les diffé-
rentes réalisations des classes et de 
vivre un moment inoubliable pour les 
enfants. Notre voyage se poursuivra les 
deux prochaines périodes par la décou-
verte des continents américain et océa-
nique dont les richesses culturelles 
raviront à coup sûr petits et grands. 
Si vous souhaitez nous rejoindre dans 
cette dynamique, nous privilégions des 
rencontres individuelles, le protocole 
sanitaire ne nous permettant pas de 
proposer des portes ouvertes. Au plai-
sir de vous accueillir prochainement !p

 L’accueil de loisirsX 
 « Loulous et Terreurs »X 
Après avoir fêté cette nouvelle Année 
2021, Les Loulous et Terreurs de 
l’A.C.M. (Accueil Collectif de Mineurs) 
de Ceignac ont repris leurs habitudes ; 
malgré des protocoles stricts, la bonne 
humeur est au rendez-vous. Lors des 

vacances de fé-
vrier, nous avons 
pu fêter le carna-
val ensemble et 
profiter des der-
niers moments 
au centre avec 
Judith notre Di-
rectrice !  
Un programme 
d’activité haut en 
couleur, des rires, 
des chants, du 
sport etc.   

Pour la période scolaire du 1er Mars au 
16 avril, le thème du printemps sera le 
fil conducteur du programme d’activité 
des mercredis. 
Vous pouvez vous inscrire pour les 
mercredis auprès de la communauté 
de communes Pays Ségali ou par mail : 
acmloulousetterreurs@payssegali.frp

Mme et M. Carnaval 
prêts à faire la fête !
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Les Associations

 Du 3 avril au 29 maiX 
 STERTON expose !X 
 
 

 

 

 

 
Sébastian PONCHAUT, nom d’artiste 
STERTON, est un peintre totalement 
autodidacte, appréciant de varier les 
thèmes comme les techniques (fusain, 
aquarelle, huile, aérosol…) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mélange des couleurs le passionne ; 
il a même commencé à fabriquer à 
l’ancienne ses propres couleurs à 
l’huile. Originaire du nord de la France, 
il a passé ses vacances pendant plus 
de 20 ans à Entraygues-sur-Truyère, 
avant de poser ses valises en Aveyron. 
Il vit depuis 5 ans au cœur du village 
de Ceignac ! 

Avant de venir côtoyer ses toiles en 
« live » en avril et mai, vous pouvez 
dès à présent visiter ses œuvres sur le 
site www.sterton.fr.  

Après une fermeture de 2 mois au 
15 mars 2020 et la mise en place d’un 
drive en novembre, l’équipe de la Mé-
diathèque s’est mise au diapason de la 
pandémie. L’espace a rouvert au public 
au 2 décembre. Les sculptures et pein-
tures du Club de Peinture du Céor 
étaient exposées du 13 janvier au 20 
février. Si nos actions auprès de l’EH-
PAD Ste Marthe sont toujours en 
stand-by, nous avons en revanche ac-
cueilli toutes les classes en septembre/ 
octobre et janvier derniers en adaptant 
le programme prévu à l'origine. 

Pour plus d’infos, consultez le site 
de la commune à la rubrique « mé-
diathèque ». Vous y trouverez aussi 
les listes des ouvrages qui nous ap-
partiennent en attente d’un cata-
logue en ligne.p

 Calmont Sports Nature recruteX  
L’association qui existe depuis 12 ans, 
réunit des amoureux de la nature et 
des grands espaces, afin de partager 
de bons moments sportifs et convi-
viaux en VTT ou vélo de route. En plus 
des sorties hebdomadaires, chaque 
année l'association organise une rando 
VTT et une épreuve d'enduro VTT. 
Si vous aimez le vélo, que ce soit sur 
route ou en VTT, quel que soit votre ni-

veau alors vous avez toutes les qualités requises pour intégrer le club Calmont 
Sports Nature et venir pédaler avec nous. Nous recherchons de nouveaux adhé-
rents pour continuer à organiser des évènements sur la commune, mais aussi 
pour entretenir nos beaux chemins pour qu'un maximum de personnes puisse en 
profiter. Pour être licencié au club, il faut avoir minimum 16 ans. 
Pour plus de renseignements, vous pouvez nous contacter au : 
06-85-40-54-96 J.B Damestoy.p

Médiathèque  
Municipale

 Le tennis vous manque ? Nous aussi !X  
Depuis le mois de novembre, suite aux 
annonces gouvernementales et au vu 
des prévisions météo, le club vit au ra-
lenti. L’école de tennis est ainsi fermée 
depuis début janvier, obligeant le club 
à utiliser le chômage partiel pour nos 2 
moniteurs de tennis. 
Dès que la situation sanitaire le per-
mettra, nous espérons reprendre une 
activité normale, et même plus car une 

nouvelle organisation sera mise en place pour récupérer toutes ces heures (ho-
raires supplémentaires dans la semaine, cours pendant les vacances scolaires...). 
Dès que possible, le club ouvrira aussi la possibilité de s’inscrire en cours de sai-
son pour commencer un cycle d’initiation à la carte (enfant et adultes). Tout ceci 
en attendant d'essayer le nouveau court de Padel … 
Pour tous renseignements appeler Nicolas au 06.80.43.96.18 ou Charlène 
au 06.38.51.56.21p

 Envie de pratiquer l’ultimate frisbee ?X  
Vous avez peut-être vu cet automne un 
groupe de sportifs s'entraîner sur la 
commune. Le club d'ultimate frisbee de 
Rodez utilise le stade du Plô (mardi) ou 
le terrain d'entraînement du stade Jean-
Louis Brugier à Calmont (lundi). C'est la 
première fois que ce club a accès à un 
terrain en herbe avec un éclairage pour 
s'entraîner le soir. L'Ultimate est un sport 
collectif qui se joue avec un disque volant, appelé frisbee. Ce sport a les grandes 
particularités d’être mixte, auto-arbitré et sans contact. L'ultimate se pratique 
dans sa version la plus courante sur terrain en herbe à l'extérieur (7 contre 7), 
mais peut aussi se pratiquer sur un terrain de handball (intérieur, 2 équipes de 5 
joueurs), ou sur la plage (5 contre 5). Le but du jeu est d'amener le disque dans 
la zone de but adverse par une succession de passes. Le joueur en possession 
du disque peut le jouer dans n’importe quelle direction mais sans se déplacer. 
Dès que les conditions le permettront, n'hésitez pas à venir découvrir ce sport 
de plus en plus pratiqué en milieu scolaire. Le club pratique également le disc-
golf. Ce sport s'inspire des règles du golf mais avec de petits disques et des pa-
nières. Il existe un parcours permanent sur notre Communauté de Communes 
du Pays Ségali, à La Gazonne de Sauveterre de Rouergue. 
Pour tous renseignements, consultez notre site www.youltima.fr  
ou contactez-nous par mail à youltima.mjc.rodez@gmail.com 
ou tél. : Pierre Guilmault 06.36.37.38.99p
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 Mandala Yoga à CeignacX  
Ressentir soi-même la paix permet de la diffuser autour de nous 
Chaque membre de l’association a pu profiter des cours en 
présentiel jusqu’au 15 octobre. Avec l’association « Shanti 
Yoga » de Gourgan, nous partageons la même professeure. 
Dès le 2 novembre, Christine ATHEYNE proposait toutes les 
séances en visio par Skype.  Ces pratiques ont été mises 
en commun, ainsi tous les adhérents bénéficiant d’une 
connexion internet peuvent profiter de 19 cours hebdoma-
daires. Christine a aussi envoyé des versions papier, et a 
enregistré des séances à savourer pendant les vacances de 
Noël. Nous allons pratiquer ensemble le Yoga et la médita-
tion encore un peu à distance à travers le "live" de Skype. 
Vous choisissez le jour et l'horaire qui vous conviennent 
même s’ils ne correspondent pas à votre inscription habi-
tuelle. 
Contacts : Paulette Laur 06.84.30.20.12 ou Corine Lafarge 
05.65.71.99.23 ou mandalayoga12@gmail.comp

 Le train des randonneurs à l’arrêtX  
Depuis, maintenant presque un an, le club des randonneurs 
des 4 clochers, par la faute d'un méchant virus, n'a plus ef-
fectué de sorties de groupe. Certes, tout un chacun, a pu 
marcher individuellement, quelques kilomètres, une petite 
heure, voire un peu plus quand la main qui tenait la laisse a 
lâché un « peu de mou »... ! Une époque où certains, ont 
même loué un chien, afin de contourner la loi, par plusieurs 
sorties quotidiennes, au fallacieux prétexte que l'animal 
avait de fréquentes diarrhées… ! Mais la chaleur du groupe, 
la convivialité, les collations partagées sont le cocon d'un 
fœtus à nul autre pareil. Allez... essayons de regarder vers 
la sortie du présent tunnel pour y bientôt voir une lumière 
grandissant sous l'effet de seringues « vaccinophiles », qui 
seules nous donneront (on l’espère) une lueur d'espoir ! Et, 
alors nous repartirons d'un bon pied, sur ces chemins or-
phelins de nos pas, de leurs arbres s'ennuyant à en perdre 
les feuilles pour y rencontrer ce printemps qui revient tou-
jours ! Et c'est impatients que, dans la Drôme automnale, 
nous irons retrouver le facteur Cheval. Pour une distribution 
de courrier en souffrance depuis plusieurs mois ! Soyons 
« un peu timbrés » ! 
G.E.  P/o Les randonneurs des 4 clochersp

 Sport Quilles Magrin Parlan : 
 c’est reparti !X  
Après une saison à mettre entre parenthèses, les 
différents comités ont fait le pari d'un retour à la 
normale et établissent le calendrier des compé-
titions 2021 pour toutes les catégories. Même tronquée, la 
saison 2020 a livré quelques satisfactions. C'est tout 
d'abord l'attribution à Pierre Menras du Trophée de l'arbi-
trage, dans la catégorie "Espoirs" par l'Association Fran-
çaise du Corps Arbitral multisports (AFCAM). La remise de 

cette distinction, prévue au stade Char-
lety, à Paris, a malheureusement été im-
possible, Covid oblige.  
Ce sont ensuite les jeunes arbitres du 
club qui ont été salués par le monde des 
quilles pour leur dévouement (une jour-
née non-stop d'arbitrage) lors des Mas-
ters de Montpellier (Eva Moysset, 
Margaux Bru, Matéo Ferry, Lucas Vigou-
roux et Clément Labit). 
Enfin le club peut s'enorgueillir de conti-
nuer à participer au devenir des quilles au 
plus haut niveau puisque Nicolas Menras 
a été réélu au Comité aveyronnais et au 
Comité Sportif des Quilles de huit et 

David Labit a été élu au Comité National des Quilles de huit 
pour l'olympiade (2021-2024). Félicitations à tous. Cette sai-
son, la Commission jeune et école de quilles et les éducateurs 
ont décidé de reprogrammer les entraînements à compter du 
début mars pour les enfants déjà licenciés et d'assurer des 
séances de découverte les 20 et 27 mars prochains. 

Contact : David Labit (président) 06.82.32.17.29p 

 Fête des Plantes les 5 et 6 juinX  
Les invitations ont été lancées auprès 
des exposants et les premières inscrip-
tions arrivent. L'équipe bénévole s'ac-
tive (et sera contente de s'agrandir avec 
de nouveaux bénévoles !). 
Les 5 et 6 juin, le village de Calmont ac-
cueillera la traditionnelle fête des 
plantes avec sa trentaine d'exposants, 
atelier pour enfants "hôtel à insectes", 
randonnée botanique... Nous serons 
heureux de vous y croiser ! 

Pour nous contacter : lafetedesplantes.calmont@gmail.comp

Pierre Menras

Jeunes arbitres  
officiels du SQMP

 Le côté féminin de EFC88X  
 

 

 
 

 

Sur cette saison 2020-2021, EFC88 a maintenu son effectif 
au-delà de 400 licenciés ce qui lui permet de se hisser au 
deuxième rang du classement des clubs aveyronnais en 
nombre de licences. Le club a notamment enregistré une 
augmentation du nombre de filles portant à 19 le nombre 
de jeunes pousses âgées de 8 à 13 ans, jouant en mixité 
avec les garçons. Trois éducatrices s’investissent aux en-
traînements de ces jeunes à l’école de foot. Nos 22 fémi-
nines séniors accompagnées des 6 joueuses U18 filles ont 
repris le chemin du stade vers la mi-août. Elles sont enca-
drées par Christian Dangles, Logan Delfoly, Patrick Arguel, 
Vanessa Boularot, Bruno Arguel et Jean-Luc Mayanobe. 
Elles s’entraînent deux fois par semaine sur le stade de Cei-
gnac. Concernant la compétition, elles jouent en alternance 
le samedi soir sur le stade de Baraqueville et le dimanche 
sur le stade de Ceignac. La moyenne d’âge de cette équipe 
est de 26 ans, encadrée par 4 joueuses expérimentées et 
avec la présence de 3-4 jeunes très motivées apportant une 
bonne dynamique au groupe. Cela fait plus de 40 ans que 
cette équipe de filles a vu le jour sur la commune de Cal-
mont ; vu l’engouement des jeunes filles et leur volonté à 
pratiquer le football ensemble, le « côté féminin de EFC88 » 
a de beaux jours devant lui. 
Pour avoir plus d’informations sur le club d’Espoir Foot 88 
consulter son site internet http://efc88.footeo.com et sa page 
Facebook https://www.facebook.com/EspoirFoot88/p

Les féminines 
séniors de 
EFC88

Découvrez les Quilles ! 
(à partir de huit ans), gratuitement 

Une dizaine d'éducateurs seront particulièrement 
heureux de vous accueillir, dans une ambiance 

sécurisée, et de vous faire partager leur passion  
pour ce sport d'adresse et de coordination,  

facette de notre propre culture aveyronnaise  
les samedis 20 et 27 mars de 10 h à 12 h 

au terrain Francis Enjalbert, à Magrin 
(suivre les panneaux indicateurs).
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Notre Patrimoine

 « LE PLANCATGE » pour le patrimoine X 

En pénétrant dans la basilique 
par la partie ancienne, on dé-
couvre dans la chapelle Sainte-
Catherine, première chapelle 
de droite, une magnifique toile 
insérée dans un cadre impo-
sant, soulignant l’importance 
de l’œuvre. Ce tableau dit du 
vœu de Rodez, comme nous le 
confirme les armes de la cité 
ruthénoise représentée dans la 
partie supérieure du cadre, fut 
offert en 1653 par les édiles 
des deux consulats de Rodez, 
celui de la Cité et celui du 
Bourg. En ce début de XVIIe 
siècle, le Rouergue était ravagé 
par une épidémie calamiteuse de peste. La ré-
gion de Villefranche fut gravement touchée en 
1628, puis vint le tour de Rodez en 1630 ; la 
mortalité fut terrible, touchant des milliers d’ha-
bitants. Totalement démunis devant ce fléau re-
doutable, les consuls de Rodez invoquèrent la 
protection divine et celle de ses intercesseurs. 
L’épidémie baissa d’intensité et s’éloigna. Mais, 
en 1652, elle reparut, plongeant la capitale du 
Rouergue dans l’épouvante. Au même mal, les 
mêmes remèdes, on décida de solliciter la 
grâce de la Vierge Marie et de saint Amans, en 
les implorant de protéger les malheureux ruthé-
nois et leur éviter le sort funeste des années 
précédentes. En 1628, les consuls de Rodez 
avaient préféré le sanctuaire marial de Notre-
dame de Gravaison, dans les Hautes-Pyrénées. 
Un ex-voto exposé dans l’église de Gravaison 
garde le souvenir du passage des édiles de 
Rodez. En 1652, on décida de se tourner vers 
Ceignac. Pour éloigner le fléau, tous les corps 
constitués de la ville décidèrent de faire un vœu 
en l’honneur de la Vierge Marie. Des messes, 
des jeûnes furent institués, et surtout, on décida 
d’une procession générale vers Ceignac où 
toute la population rassemblée, derrière la 
châsse de saint Amans, se dirigerait solennelle-
ment vers le sanctuaire marial. On prit égale-
ment la décision, pour symboliser l’évènement, 
de faire réaliser un tableau qui serait exposé 
dans l’église de Ceignac. Cette œuvre magni-
fique impressionne par sa remarquable compo-
sition en trois registres horizontaux traduisant 
une technique irréprochable. On y reconnaît 
saint Amans, premier évêque de Rodez, implo-

rant la Vierge et l’Enfant Jésus 
d’intercéder auprès de Dieu le 
père afin d’apaiser sa colère. 
Celui-ci est représenté dans le 
registre supérieur, brandissant 
une lance menaçante symboli-
sant le fléau redouté. Au regis-
tre inférieur, on découvre une 
vue du côté sud de la ville de 
Rodez, paysage que l’on pou-
vait admirer depuis la route de 
Ceignac. Cette représentation 
picturale de Rodez au milieu du 
XVIIe siècle est précieuse, elle 
nous donne à voir la ligne des 
remparts surmontée de la ca-
thédrale et du clocher de Saint-

Amans. Une exploration minutieuse permet d’y 
reconnaître le couvent des Cordeliers, au-
jourd’hui disparu, s’appuyant contre la ligne des 
remparts protégeant Rodez.  
Dans la partie supérieure du tableau, deux an-
gelots arborent une banderole explicitant la 
scène : 
« La peste avait envahi la ville de Rodez ; le cruel 
fléau ne frappera pas cependant les habitants. 
Le Père irrité agite une arme en sa main droite, 
mais quatre puissants boucliers protègent les 
citoyens ? La Vierge, le Christ, la Croix, saint 
Amans en prière, détournent les redoutables 
menaces de Dieu. - Ex-voto de l’année 1653. »* 
L’auteur de ce tableau est resté longtemps in-
connu, mais les recherches récentes permettent 
de l’attribuer à Laurent Bassot, peintre originaire 
d’Aurillac qui séjourna à de nombreuses re-
prises en Rouergue. Les consuls lui passèrent 
commande de cette toile pour une somme de 
200 livres. 
Selon les historiens, l’épidémie marqua une 
pause, ce qui conforta le rayonnement du sanc-
tuaire de Ceignac.  
Cette œuvre est protégée au titre des monu-
ments historiques depuis 1908. Elle a bénéficié 
de plusieurs campagnes de restauration dont la 
dernière en 2020 a permis de redonner au cadre 
monumental tout son éclat. 
On peut également admirer dans la cathédrale 
de Rodez un autre tableau de Laurent Bassot, 
l’assomption de la vierge, accroché au fond de 
la nef et remarquablement mis en valeur par son 
éclairage.p 
* traduction en français du texte latin du tableau.

Retrouvez les actualités de votre commune sur 
www.mairie-calmont.fr  
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L’année 2020 et ce début d’année ont 
été difficiles pour chacun d’entre 
nous, comme pour l’ensemble des 
clubs. Les rassemblements convi-
viaux que le club savait organiser ont 
été reportés ou annulés depuis le 
mois de mars (quine, marches et be-
lote interclubs, théâtre, journée du 
souvenir, voyage en Crête, sortie à 
Golfech, soirée grillades, spectacle à 
Flagnac…). Seuls quelques cours de 
gym, séances ateliers “mémoire’’, et 
marches (photo) ont pu avoir lieu en 
septembre et octobre ainsi que le 
concours départemental des “Dicos 
d’Or’’. 
En 2021, la pandémie est toujours là : 
les réunions du Conseil d’Administra-
tion et de l’Assemblée Générale n’ont 
pu encore être organisées. Considé-
rant l’année 2020 comme une année 
blanche et dans l’impossibilité de pré-
voir les futures manifestations, le bu-
reau propose, pour les 132 adhérents 
actuels, la gratuité de la cotisation 
2021, sous réserve d’une décision fa-
vorable du Conseil d’Administration.  
En 2020, le club a été endeuillé par la 
disparition de 3 de ses anciens mem-
bres, adhérents durant de très nom-
breuses années : Zoé LACAN, Elise 
DAUDE, Léa LANDEZ. 
Souhaitant une amélioration rapide de 
la situation sanitaire grâce aux vac-
cins et à nos comportements respon-
sables, le bureau a en réserve 
plusieurs idées d’activités dès que la 
reprise sera possible. Dans l’attente, 
prenons soin de nous et de nos 
proches !p

Tableau, ex-voto « le vœu de la ville de Rodez », basilique de Ceignac

Le Conseil départemental de l’Aveyron a décerné au mois de décembre dernier les 
prix départementaux de mise en valeur du patrimoine aveyronnais. Un prix de 500 € a ré-
compensé la commune de Calmont-de-Plancatge, pour la restauration du cadre monu-
mental du tableau « Vœu de la ville de Rodez » (XVIIe siècle) conservé à la Basilique de 
Ceignac. Le jury a tenu à récompenser la commune de Calmont pour la restauration de 
ce cadre menée de façon exemplaire, en totale concertation avec les services du patri-
moine et en faisant appel à un restaurateur qualifié. Cette remarquable opération permet 
aux visiteurs de découvrir ou de redécouvrir le riche mobilier de la Basilique de Ceignac, 
confortant ainsi son intérêt patrimonial.
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